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Programme de Développement Local des 145 Territoires 
« PDL-145 T » 

Jean MABI MULUMBA
Directeur Général du BCeCo

Procédures de Passation des Marchés des projets gérés  au BCeCo

Présentation de la stratégie de mise en œuvre du Bureau Central de Coordination « BCECO »
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1. ZONES D’INTERVENTION DU BCECO
Dans le cadre du PDL-145 T, le BCeCo va intervenir dans neuf (9) provinces 
pour un total de 48 Territoires :

Haut-
Katanga        

(6 Territoires)

Haut-
Lomami         

(5 Territoires)

Haut-Uélé            
(6 Territoires)

Ituri              
(5 Territoires)

Kasaï Central       
(5 Territoires)

Kasaï 
Oriental        

(5 Territoires)

Lomami                
(5 Territoires)

Lualaba      
(5 Territoires)

Nord-Kivu           
(6 Territoires)

Autres sources importantes : La Loi n°11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques,
les Traités en matière des marchés publics ratifiés par la RDC (Art 2 MDP), la jurisprudence, etc.

LISTE DES TERRITOIRES PAR PROVINCE

HAUT 

KATANGA 

(6)  

HAUT-

LOMAMI (5) 

HAUT UELE 

(6)
 ITURI (5) 

KASAI 

CENTRAL 

(5) 

KASAI 

ORIENTAL 

(5) 

 LOMAMI (5) 
 LUALABA 

(5) 

 NORD KIVU 

(6)

Territoire de 

Kambove

Territoire de 

Bukama

Territoire  de 

Faradje

Territoire de 

Aru

Territoire  de 

Demba

Territoire de  

Lupatapata

Territoire  de 

Kabinda

Territoire de 

Dilolo

Territoire de 

Beni

Territoire de  

Kasenga

Territoire de 

Kabongo

Territoire de 

Dungu

Territoire de  

Djugu

Territoire de  

Dibaya

Territoire de  

Miabi

Territoire de  

Kamiji

Territoire de 

Kapanga

Territoire de 

Lubero

Territoire de 

Kipushi

Territoire de 

Kaniama

Territoire de 

Niangara

Territoire de 

Irumu

Territoire de 

Dimbelenge

Territoire  de 

Katanda

Territoire de  

Luilu

Territoire de 

Lubudi

Territoire de 

Masisi

Territoire de 

Mitwaba

Territoire de 

Kamina

Territoire de 

Rungu

Territoire de 

Mahagi

Territoire de  

Kazumba

Territoire  de 

Kabeya-

Kamuanga

Territoire de 

Lubao   

Territoire de 

Mutshatsha

Territoire de 

Nyrirangongo

Territoire de 

Pweto

Territoire de  

Malemba-

Nkulu

Territoire de 

Wamba

Territoire de 

Mambassa

Territoire de  

Luiza

Territoire de  

Tshilenge

Territoire de  

Ngandajika

Territoire de 

Sandoa

Territoire de 

Rutshuru

Territoire de 

Sakania

Territoire de 

Watsa

Territoire de 

Walikale
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2. RÉSULTATS ATTENDUS DU PDL-145 T BCECO 

1. Réhabiliter 2.816 km et entretenir 9.459 km des routes de dessertes agricoles ;

2. Construire et/ou réhabiliter 200 ouvrages d’art (Ponts et Bacs)

3. Réaliser 138 microcentrales photovoltaïques et 6.720 lampadaires de l’électrification rurale ;

4. Réaliser 1.004 forages et bornes fontaines et aménager 37 sources d’eau ;

5. Construire 77 marchés communautaires ;

6. Construire 245 bâtiments administratifs et 480 logements ;

7. Construire 223 centres de santé ; Réhabiliter 46 centres de santé ;

8. Construire 220 écoles ;

9. Réhabiliter 194 écoles ;

10. Fournir et installer les mobiliers scolaires de 414 écoles ;

11. Fournir et installer les équipements médicaux de 269 centres de santé et 2 HGR ;

12. Fournir et installer les équipements de production, traitement et transport ;

13. Fournir les intrants agricoles et semences.

LISTE DES ÉCOLES PAR TERRITOIRE

PDL - 145 T_Liste des Ecoles_BCeCo_15 02 2022.xlsx

LISTE DES CENTRES DE SANTÉ PAR TERRITOIRE

PDL - 145 T_Liste des CS_BCeCo_15 02 2022.xlsx

PDL - 145 T_Liste des Ecoles_BCeCo_15 02 2022.xlsx
PDL - 145 T_Liste des CS_BCeCo_15 02 2022.xlsx
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ÉCOLE TYPE

• Deux (2) bâtiments de 6 salles de classe 

• Un (1) bâtiment administratif

• Un (1) bloc sanitaire

CENTRE DE SANTÉ TYPE

• Un (1) Bâtiment avec 10 lits 
d’hospitalisation et une 
maternité 

• Un (1) Hall de causerie

• Un (1) bloc sanitaire

• Un (1) incinérateur

Centre de santé plan.pdf
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Bâtiment Adminitratif /
Chef-lieu de Territoire

• Un bureau de l’Administrateur du Territoire

• Deux (2) bureaux des adjoints

• Un bureau du Receveur des finances

• Un bureau du Chef de bureau du Territoire

• Un bureau du Service de l’Etat Civil

• Deux (2) bureaux de secrétariats

• Un bureau d’archive et un dépôt

• Deux (2) blocs de sanitaires

• Une salle polyvalente

• Un salon d’attente

• Un espace de hall d’entrée et d’attente

• Un espace pour la réception

MARCHÉ

Batiment administratif.pdf
Marche plan.pdf
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RÉSULTATS ATTENDUS POUR 2022

1. Construire 48 bâtiments administratifs/Chefs-lieux ;

2. Construire 219 centres de santé (4 Centres de santé dans chacun de 48

territoires et 1 Centre de santé supplémentaire dans 27 territoires) ;

3. Réhabiliter et parachever 50 Centres de santé dans les 48 territoires ;

4. Construire 220 écoles réparties sur tous les 48 territoires ;

5. Réhabiliter 194 écoles réparties sur tous les 48 territoires ;

6. Fournir et installer des mobiliers scolaires dans 414 écoles ;

7. Fournir et installer des équipements médicaux dans 269 centres de santé et 2

HGR ;

3. STRATÉGIES DE MISE EN ŒUVRE 

3.1. Actions globales

• Mise en place des bureaux de liaison dans chaque province

• Recours aux prestataires locaux (Agences Locales d’Exécution, PME locales) ayant un ancrage dans
la zone du projet

• Mise à contribution des autorités locales et des services étatiques spécialisés (ONHR, OVDA,
SENEL, SENASEM, INERA, etc.)

• Implication des bénéficiaires à travers la mise en œuvre d’une stratégie d’engagement citoyen
(Contrats avec les responsables territoriaux, etc.)

• Suivi et Supervision des composantes du programme par le système de Géolocalisation
notamment dans les zones de conflits armés



15/04/2022

7

3.2 CONTRÔLE ET RÉGULATION

3.2.1 Passation des marchés 

Application de la loi n°010/10 sur les marchés publics et ses mesures 
d’application 

Le recours à la mise en concurrence est la méthode adoptée pour l’attribution 
des contrats

Soumission au contrôle a priori de la DGCMP

Contrôle a posteriori et audit annuel des marchés PDL-145 T assurés par 
l’ARMP

Soumission des contrats pour approbation auprès des Autorités compétentes

Adoption et application des procédures rigoureuses
d’approbation des demandes de paiement sont mises
en place pour garantir le respect des termes
contractuels suivant des politiques conformes aux
standards internationaux.

3.2.2. Gestion Financière 
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3.3. Promotion de la transparence et de la 
redevabilité 

Mise à jour et publication régulière des plans de passation des marchés

Publication régulière de tous les marchés attribués

Publication régulière des rapports de suivi financier

Conduite régulière et publication des rapports d’audit interne et externe

Mise en place d’un mécanisme de règlement des conflits

Publication régulière de l’état de mise en œuvre des recommandations de différents 
rapports d’audit 

4. CHRONOGRAMME  
INDICATIF
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5. Attentes du BCeCo 

L’appropriation du PDL-145 T par les 
bénéficiaires

L’accompagnement des élus et des autorités 
locales pour la bonne mise en œuvre du PDL-

145 T

Chronogramme PDL 145-48T Complet toutes composantes 14.04.2022.pdf
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MERCI
pour votre attention


